
























































 

   

      
 

 
 
 

Département de Vaucluse 

 
REPUBLIQUE FRANCAISE 

 

 
Décision du maire prise en application des articles L.2122-22 et L.2122-23 du Code 
Général des Collectivités Territoriales 
 
 

 

REF : DEC N°08/2024 
 

Décision d’Ester en 
justice 

Affaire ZHURAKOUSKY 
- 3 

 

DECISION 
 

 

 

LE MAIRE DE LA COMMUNE DE MURS 
 

Vu l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ;  

Vu la délibération n°94/2020 en date du 7 décembre 2020, portant 
délégation au maire de certaines attributions du Conseil Municipal, dont 
celle d’intenter au nom de la commune les actions en justice ou de 
défendre la commune dans les actions intentées contre elle, conformément 
à l’article L.2122-22-16° ;  

Considérant la requête déposée par Monsieur ZHURAKOUSKY, notifiée à la 
commune de MURS le 18 octobre 2024 par le Tribunal Administratif de 
Nîmes, tendant à l’annulation de l’arrêté de refus du permis de construire 
n° PC 084 085 24S0005, édicté le 30 août 2024, relatif à la restauration du 
bâti d’intérêt patrimonial adjacent à la maison existante sans création de 
nouveau logement, sur la parcelle sise 578 chemin des Calamels, lieu-dit les 
Calamels à MURS (84 220) 

Considérant la nécessité de désigner l’avocat Maître LEGIER pour défendre 
les intérêts de la Commune, 

 
 

DECIDE 
 
 

Article 1 :  DE DESIGNER Maître Patrick Légier, Avocat au barreau de d’Avignon, sis Immeuble le 

Forum de Courtine – 610 rue du Grand Gigognan – 84000 AVIGNON, pour représenter et défendre 

les intérêts de la commune dans le cadre de cette affaire.  

 
 
 





 

   

 
Article 2 : DE DIRE que la Secrétaire de Mairie et le receveur municipal sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution de la présente décision. 
 
Article 3 : La présente décision sera transmise à Mme le Préfet de Vaucluse, affichée au public et 
insérée dans le registre des délibérations de la commune. Elle pourra faire l’objet d’un recours 
auprès du Tribunal Administratif de Nîmes, dans un délai de deux mois à compter de sa 
transmission au contrôle de légalité et/ou de sa publication. 

 

 

 

 
Fait à Murs, le 29 octobre 2024 

 

 

 

Le Maire 

 

Xavier ARENA 





 

   

      
 

 
 
 

Département de Vaucluse 
 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
 

 
Décision du maire prise en application des articles L.2122-22 et L.2122-23 du Code 
Général des Collectivités Territoriales 
 

REF : DEC N°09/2024 
 

Demande de 
subvention 2024 au 

titre du dispositif 
« Nos communes 

d’abord » _ mission 
d’accompagnement 

par le CAUE pour 
travaux bâtiment LA 

CURE 
 
 

DECISION 
 
 
 

LE MAIRE DE LA COMMUNE DE MURS 
 

Vu l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ;  
Vu la délibération n°94/2020 en date du 7 décembre 2020, portant 
délégation au maire de certaines attributions du Conseil Municipal, dont 
celle de demander à tout organisme financeur l'attribution de subventions, 
conformément à l’article L.2122-22-26° ;  

Considérant le soutien financier mobilisable auprès du Conseil Régional 
Région Sud PACA au titre du dispositif « Nos Communes d’Abord » ; 

Vu l’état de vétusté du bâtiment « LA CURE » situé Place de l’Eglise à MURS 
(84220) 

Considérant que celui-ci est inhabitable et inexploitable en l’état, 

Considérant que la collectivité souhaite sa réhabilitation mais que cette 
dernière nécessite un accompagnement par le CAUE dans le cadre d’une 
mission dévolue à cet objet,   

Considérant que cette démarche de réhabilitation est faite dans le cadre 
d’une volonté de revitalisation du centre ancien de Murs,  

 
 

DECIDE 
 
 

 

 
Article 1er : De solliciter le concours financier de la Région PACA dans le cadre du dispositif « Nos 
Communes d’Abord pour l’année 2024, à hauteur de 2 100 €, représentant 70 % du montant HT des 
travaux s’élevant en globalité à 3 000 € HT. 





 

   

 
 
Article 2 : Le plan de financement de cette opération est le suivant : 
 

Coût de l’opération HT  
 
3000 € HT 
  
Financement de l’opération HT  

REGION SUD PACA 
Nos communes d’abord 2 100 €  

Nom autre(s) financeur(s) le cas échéant  0 

TOTAL   2 100 € 

  

Autofinancement de la Commune  900 € 
 

 
Article 3 : La Secrétaire de Mairie et le receveur municipal sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente décision. 
 
Article 4 : La présente décision sera transmise à Mme le Préfet de Vaucluse, affichée au public et 
insérée dans le registre des délibérations de la commune. Elle pourra faire l’objet d’un recours 
auprès du Tribunal Administratif de Nîmes, dans un délai de deux mois à compter de sa transmission 
au contrôle de légalité et/ou de sa publication. 
 
 
 
 

Fait à Murs, le 26 novembre 2024 
 
 
 

Le Maire 

 

Xavier ARENA 





 

   

      
 

 
 
 

Département de Vaucluse 

 
REPUBLIQUE FRANCAISE 

 

 
Décision du maire prise en application des articles L.2122-22 et L.2122-23 du Code 
Général des Collectivités Territoriales 
 

REF : DEC N°10/2024 
 

Demande de 
subvention 2025 au 

titre du dispositif 
« Nos communes 

d’abord » _ mission 
d’accompagnement 

par la SPL pour 
travaux de rénovation 
du camping Municipal 

 
 

DECISION 
 

 

 

LE MAIRE DE LA COMMUNE DE MURS 
 

Vu l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ;  
Vu la délibération n°94/2020 en date du 7 décembre 2020, portant 
délégation au maire de certaines attributions du Conseil Municipal, dont 
celle de demander à tout organisme financeur l'attribution de subventions, 
conformément à l’article L.2122-22-26° ;  

Considérant le soutien financier mobilisable auprès du Conseil Régional 
Région Sud PACA au titre du dispositif « Nos Communes d’Abord » ;  

Considérant que les collectivités de moins 500 habitants peuvent solliciter 
au maximum 2 aides par an au titre de ce dispositif, 

Vu l’état de vétusté du camping municipal situé « les Chalottes » à MURS 
(84220), et notamment son bloc sanitaire. 

Considérant que celui-ci doit être rénové pour des raisons de sécurité et 
salubrité publiques, 

Considérant que la collectivité souhaite sa réhabilitation mais que cette 
dernière nécessite un accompagnement par la SPL, dont la commune de 
Murs est actionnaire, dans le cadre d’une mission dévolue à cet objet,   

 
 

DECIDE 
 

 

 
Article 1er : De solliciter le concours financier de la Région PACA dans le cadre du dispositif « Nos 
Communes d’Abord pour l’année 2025, à hauteur de 3 150 €, représentant 70 % du montant HT des 
travaux s’élevant en globalité à 4 500 € HT. 





 

   

 
 
Article 2 : Le plan de financement de cette opération est le suivant : 
 

Coût de l’opération HT  

 
4 500 € HT 
  

Financement de l’opération HT  

REGION SUD PACA 
Nos communes d’abord 

3 150 €  

Nom autre(s) financeur(s) le cas échéant  0 

TOTAL   3 150 € 

  

Autofinancement de la Commune  1 350 € 

 

 
Article 3 : La Secrétaire de Mairie et le receveur municipal sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente décision. 
 
Article 4 : La présente décision sera transmise à Mme le Préfet de Vaucluse, affichée au public et 
insérée dans le registre des délibérations de la commune. Elle pourra faire l’objet d’un recours 
auprès du Tribunal Administratif de Nîmes, dans un délai de deux mois à compter de sa transmission 
au contrôle de légalité et/ou de sa publication. 

 

 

 

 
Fait à Murs, le 06 décembre 2024 

 

 

 

Le Maire 

 

Xavier ARENA 








